
S É J O U R S  S P O R T  L O I S I R S

NOTICE D’INFORMATIONS
Madame, Monsieur,

Nous sommes heureux d’accueillir votre(vos) enfant(s) au Centre TY GOLFE pour le Séjour Multisport :  
printemps 2023.
 
Afin de bien organiser ces séjours, nous vous invitons à prendre connaissance des informations  
suivantes pour préparer les trousseaux des activités (trousseau personnel « obligatoire » :  
pas de prêt de vêtements ni de matériel) :  

- Char à voile : gants (de ski ou « mapa »), lunettes de soleil ou de ski (qui ne craignent rien),  
vieilles chaussures ou chaussures d’eau, coupe-vent ou k-way, serviette de bain et vêtement de rechange.

- Voile/ Kayak / Paddle : maillot de bain, casquette, tenue d’eau (lycra, combinaison…) ou des vêtements  
qui ne craignent rien, vieilles chaussures ou chaussures d’eau, coupe-vent ou k-way, serviette de bain.

- Surf : maillot de bain, combinaison intégrale (facultative), chaussons ou chaussures d’eau (obligatoires),  
vêtements « pratiques » de rechange, serviette de bain ou poncho serviette (car il n’y a pas de vestiaires).
 
- Pour le reste du séjour, apporter : des vêtements qui ne craignent rien, pratiques et confortables  
(jogging, legging, sweat, t-shirt...), un sac à dos, une gourde, crème solaire, une trousse de toilette,  
des serviettes de toilette et un sac plastique pour les affaires sales et/ou mouillées, ...
 
Pour information, le linge de lit est fourni (couette, drap housse, oreiller, taie…).  

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question au 02 97 62 59 12 ou au 06 22 84 19 09 

Bien cordialement 

L’équipe de centre TY GOLFE

TRANSPORT
Séjour printemps 2023

Dates du séjour : du 24 au 28 avril 2023
 
Nom, prénom : 

Départ lundi*
� Trajet en minibus - 8h30, Place de la libération 
� Je dépose mon enfant au centre Ty Golfe à Larmor Baden à 9h 

Retour vendredi*
� Trajet en minibus - arrivée 17h, Place de la Libération  
PS : Attention : le retour se fera place de la Libération uniquement (sauf exception)  

PS : * Mettre une croix dans la case qui correspond à votre choix, et rendre le document avec votre dossier  
d’inscription (pour rappel si votre enfant est pris en charge le vendredi soir par une autre personne  
de la famille ou des amis, prévenir le directeur du centre avec une autorisation de prise en charge).
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